
 
 
Pétition pour la souveraineté alimentaire 

Les conseillères fédérales répondent à NJF 

 
Dans une réponse détaillée à Notre Jeûne Fédéral qui leur avait envoyé une pétition 
populaire en faveur de la souveraineté alimentaire, les deux conseillères fédérales 
Micheline Calmy-Rey et Doris Leuthard notent que « votre initiative touche un des 
défis parmi les plus importants de la coopération au développement. » L’alimentation 
humaine et l’avenir de l’agriculture dans les pays en développement, poursuivent les 
deux conseillères fédérales, « sont des sujets qui retiennent toute notre attention. » 
 
En même temps que son action 2008, la section neuchâteloise de Notre Jeûne 
Fédéral (en collaboration avec les autres comités romands et avec le soutien de 
partenaires locaux) avait lancé une pétition « pour la souveraineté alimentaire » qui 
avait récolté, malgré de modestes moyens de diffusion, près de 2000 signatures.  
 
Les deux conseillères fédérales, à qui la pétition avait été adressée, ont explicité de 
façon détaillée les efforts particuliers et ciblés de la Direction du Développement et 
de la coopération (DDC) et les projets plus généraux du Secrétariat d’Etat à 
l’économie (SECO). La DDC a notamment établi en octobre 2008 un programme 
global sur la sécurité alimentaire. Quant au SECO, plusieurs de ses projets visent à 
consolider le secteur agricole. 
 
« Les collaborations que nous entretenons avec les institutions internationales 
partenaires », concluent les deux ministres, « mettent l’accent sur tous ces points. » 
 
 
Renseignements supplémentaires : Isabelle Ott-Bächler, présidente de NJF-NE ou Rémy 
Gogniat, vice-président (079 401 30 44). 
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